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SERVICE SOCIAL  
EN FAVEUR  

DES ÉLÈVES 

DANS LES ÉTABLISSEMENTS  

DU  SECOND DEGRE  SELON  

UNE  SECTORISATION  

DEFINIE PAR LE RECTEUR 

 

 

 

 

LE SECTEUR COMPREND PLUSIEURS  

ÉTABLISSEMENTS QUI  PEUVENT  ÊTRE  

REPARTIS SUR PLUSIEURS COMMUNES 

                                                                                        CONTACTS 
 
Tél : 0696 05 72 49 (whatsapp, sms, appels) 

Mail: karen-livia.greaux@ac-martinique.fr 

Mme GRÉAUX JEANNE-ROSE  Karen. 
 
                                            

Collège François Auguste Perrinon 
 
Réception des parents  (sur RDV) 
LUNDI: 8h00/16h00 
MARDI : 8h00/16h00 
 

Réception des élèves 
LUNDI: 8h00/16h00 
MARDI : 8h00/16h00 

OÙ Intervenons-NOUS ?   Assistante de service social 



 

QUI SOMMES-NOUS ? 

 

 Technicien(ne)s  de la Relation 
d’aide auprès: 

 

           Des élèves 

                              Des familles 

                              Des équipes éducatives 

 

 Médiateur(rice)s 

 

 Conseiller(ère)s de l’institution 
et de tous les élèves 

 

 

Les Assistant(e)s de service social sont  

tenu(e)s au secret professionnel.  

(Art 226-13 et 14 du Code Pénal) 

 

. Informations 
 

. Difficultés scolaires 

(Absentéisme, conflits au sein de la classe, de 

l’établissement…...) 

 

. Difficultés personnelles 

(Adaptation à la vie de l’établissement , héberge-

ment, conduites à risques ….) 

 

 . Difficultés familiales 

  (Conflits, décès, divorce, maladie…) 

 

. Prévention et Protection des mineurs 
 

 . Accès aux  Droits (soins…..) 
 

 

. Problèmes financiers 
 

  

. Par le biais d’actions individuelles 

ou collectives 

 

 A la demande des : 

. élèves  

 
•  familles  

 

. équipes éducatives 

 (enseignants, conseillers d’éducation, chefs 

d’établissement…) 

 

. autres travailleurs sociaux 

 

 

POURQUOI INTERVENONS-NOUS ? COMMENT INTERVENONS-NOUS ?  
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